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DOSSIER POUR L’ENTRETIEN 

NIVEAU : MASTER PROFESSIONNEL1 

 

 

1. INTRODUCTION 

2. Un curriculum vitae (CV) 

3. Lettre de motivation (Pourquoi vouloir faire un Master) 

4. Filmographie (Préciser les différents films sur lesquels le candidat a 

travaillé dans sa spécialité) 

5. Projet à venir (Décrire le projet à venir sur lequel le candidat va 

travailler dans le cadre de son Master) 

6. CONCLUSION 
 

NB : Document saisi, avec reliure, à déposer en deux (2) exemplaires auprès 

des Chefs de Département de l’ESTCA le mardi 09 septembre 2025, de 08H à 

16H30.  

Bonne chance. 

 


